
Règlement Intérieur du 

PUC Volley Ball


Introduction : 


Le présent règlement intérieur a pour but de préciser le fonctionnement de l’association 
PUC Volley Ball dans le cadre de ses statuts. Il a été adopté le 14 décembre 2022, il est 
consultable sur le site internet du PUC Volley Ball et doit être signé par les licenciés lors 
de leurs inscriptions et les représentants légaux pour les licenciés de moins de 16 ans.  


Article 1. Adhésion 


Toute personne souhaitant adhérer au club devra se soumettre à un droit d’entrée et une 
cotisation annuelle. 


Les personnes désirant adhérer à l’association doivent se conformer à la procédure 
d’inscription. Pour les mineurs de moins de 16 ans, l’inscription doit être réalisée et 
signée par un représentant légal. 


L’acquittement de la cotisation doit se faire au jour de l’inscription, selon le mode de 
règlement choisi : 

- En ligne  
- Chèque 
- Espèce  
- Virement bancaire  

Il est possible de régler en plusieurs fois la cotisation annuelle. 


L’acquittement de la cotisation donne lieu à l’acquisition d’un maillot du club pour tous 
les licenciés, à l’exception des licenciés des sections compétitions et Beach qui ont un 
maillot et un short. 


À noter que le dépôt du dossier d’inscription doit être complet et ne garanti pas une 
place dans la section, groupe, créneaux choisi. Une liste d’attente peut être mise en 
place pour les créneaux ayant une forte demande. L’inscription est validée par le staff 
administratif et le staff sportif. 


Tous les membres du PUC Volley Ball sont licenciés auprès de la Fédération Française de 
Volley Ball.
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Article 2. Accès aux locaux et utilisation du matériel 


Les adhérents veillent au respect des locaux et du matériel mis à leur disposition par 
l’association. 


Les adhérents de l’association devront se conformer aux différents règlements intérieurs 
des gymnases où ont lieu les entrainements ainsi que les compétitions.


Le matériel doit être entièrement rangé après chaque entrainement. Aucun membre ne 
peut emporter et disposer personnellement du matériel de l’association pour des raisons 
personnelles, en dehors des locaux prévus pour leur utilisation. 


Article 3. Conditions d’hygiène et règles de sécurité


Les adhérents doivent avoir une tenue vestimentaire adaptée pour la pratique de l’activité 
sportive. 


Tout membre doit signaler tout défaut de matériel ou d’infrastructure, notamment ceux 
pouvant poser un problème de sécurité, à son entraineur qui fera en suite suivre au 
Comité directeur.


Chaque membre s’engage aussi à :

- Respecter l’intégrité physique et l’intégrité morale des sportifs

- Respecter les règles du sport, la déontologie du fair-play, et l’esprit d’équipe

- S’opposer à la violence

- Respecter l’interdiction de fumer dans les locaux mis à disposition

- Veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant les consignes 
générales 

- Signaler toute situation jugée dangereuse


Article 4. Droit à l’image 


En adhérant à l’association, les membres acceptent que des photos et vidéos collectives 
prises pendant les entrainements, les compétitions ou toute autre activité organisée par 
l’association soient publiées sur le site internet du club ou tout autre support (réseaux 
sociaux, documentations, articles de presse, revues, etc). 


De plus, en s’inscrivant à l’association, les membres acceptent que les données 
personnelles telles que l’adresse, le code postal, e-mal, numéro de téléphone puissent 
être communiquées au personnel de l’association. 
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Toutefois, un adhérent peut renoncer à ce qu’on exploite ses informations en faisant part 
de ce souhait à l’association lors de son inscription. 


Les adhérents disposent, à tout moment, d’un droit d’accès, de modification, de 
rectification et de suppression des données qui les concernent. 


Article 5. Obligations des éducateurs sportifs et des joueurs 


5.1 Obligations communes 


Les membres doivent se conformer au règlement intérieur et aux décisions du Comité 
directeur. 


Il est interdit de fumer,  de consommer de l’alcool ou des produits illicites dans le cadre 
des pratiques du club.


Tout comportement fondé sur la violence, le harcèlement, la diffamation, la discrimination 
ou l’intimidations sont interdits. Les pratiques dites de «  bizutage  » sont également 
proscrites. 


Toutes absences ou retards doivent être signalés à l’entraineur responsable du groupe  
ou aux joueurs du groupe d’entrainement, dans les meilleurs délais. 


Il ne peut y avoir d’entrainement sans la présence d’un entraineur.  

5. 2  Obligations des éducateurs sportifs 


Ils doivent faire preuve d’une attitude, discours et comportement doivent exemplaire et 
doivent s’assurer de la bonne image qu’ils véhiculent. 


Lors des entrainements, les éducateurs sportifs doivent porter une tenue adaptée à la 
pratique du sport. Lors des compétitions et déplacements à l’extérieur, ils doivent porter 
l’équipement sportif de l’association. 


Présence, ponctualité, assiduité seront de rigueur. Tous devront se conformer au 
règlement intérieur et normes de sécurité des gymnases d’accueil de l’Association. 


En fin d’année, chaque entraineur doit rédiger un bilan de la saison écoulée.  

Ils s’engagent à avoir pris connaissance du règlement de la FFVolleyball concernant sa 
politique de lutte contre le dopage.
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5.3 Obligations des joueurs - représentants légaux


Le joueur est tenu de remplir un bulletin d’inscription et de payer sa cotisation. Tout 
joueur licencié doit avoir pris connaissance du règlement intérieur et doit le respecter. 


Les joueurs et leurs représentants légaux se conformeront en tout point aux règles de 
fonctionnement en début d’année, énoncées par l’entraineur de leur groupe 
d’appartenance. Ils devront être investis dans le fonctionnement du groupe. 


Les joueurs doivent faire preuves de politesse et courtoisie à l’égard des bénévoles, 
entraineurs et du personnels des installations sportives fréquentées.


Les joueurs doivent faire preuve d’exemplarité lors des déplacements extérieurs au club 
(compétitions, stage ou autres manifestations) quel qu’en soit le lieu. 


Les représentants légaux doivent également adopter un comportement sportif et 
respectueux envers le staff administratif et sportif. Ils doivent également faire preuve de 
FairPlay et ne pas interférer dans les décisions sportives prises par le staff. 


Article 6. Entraînement :


L’entrainement a pour objectif la préparation des matchs en compétition ou pour les 
équipent qui ne participent pas à un championnat de progresser dans la pratique du 
Volley Ball. 


L’entrainement ne peut avoir lieu qu’en la présence de l’entraineur responsable du 
créneau horaire. 


Les adhérents s’engagent à respecter leurs horaires d’entrainements correspondantes et 
sont tenus d’assister régulièrement aux entrainements. Le temps passé dans les 
vestiaires ne devant pas amputer sur les horaires d’entrainement, chacun est tenu de 
venir en avance afin de se mettre en tenue.


Les créneaux d’entraînement sont réservés aux joueurs de l’équipe ; intégrer des tierces 
personnes ne faisant parti du club, ne doit être faite que sur proposition de l’entraîneur ou 
responsable de section. 

Dans un souci de respect mutuel, les terrains doivent être libérés à l’heure pour 
l’entrainement du ou des équipe(s) suivante(s). 


Chaque joueur se doit de participer à la mise en place et au rangement des équipements.


Aucun joueur ne doit quitter l’entrainement avant la fin de séance, sauf si il y a une 
autorisation parentale et accord de l’entraineur. 
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Le calendrier des séances d’entraînement est fixé par l’entraineur et/ou les responsables  
de section. 

Dans le cas où une séance d’entrainement est annulée, le staff met tout en oeuvre pour 
trouver une alternative à l’annulation notamment un remplacement de créneaux en 
fonction de la disponibilité des installations parisiennes. Si aucune alternative n’est alors 
l’entrainement sera définitivement annulé et non remboursé.  

Article 7. Matchs :


Il sera demandé en début d’année à chaque responsable de fixer un calendrier des 
matchs de son équipe, en concertation avec les autres responsables d’équipes, et de 
publier ce calendrier sur le site du club.


La tenue de club est obligatoire lors des compétitions.


Concernant les déplacements de la Coupe de France jeune et des matchs séniors, il peut 
être demander aux licenciés et représentants légaux une participation à hauteur de 50% 
comprenant le prix du trajet et de l’hébergement. 


En Ile de France, les déplacements sont à la charge des licenciés. 


Article 8. Mutations


En cas de mutation, le joueur et/ou ses représentants légaux devront s’acquitter de 50% 
de frais financiers. 


Article 9. Discipline et responsabilité 


Tout membre se faisant remarquer par un manquement du présent règlement, par toute 
conduite ternissant l’image de l’association ou du Volley Ball pourra faire l’objet d’une 
sanction par le Comité directeur après la mise en place de la procédure disciplinaire.


La prise en charge des adhérents par l’association commence et s’arrête aux heures 
précises des séances d’entraînement, d’apprentissage ou tout autre évènement organisé 
par l’association. 


Les représentants légaux doivent transmettre en début d’année, une liste des personnes 
qui pourront venir chercher leurs enfants après les entrainements, matchs ou tout autre 
évènement organisé par l’association. Si une personne n’étant pas sur la liste vient 
chercher le joueur, le représentant légal doit prévenir l’éducateur sportif. 


	 	 Page  sur 5 8



A la fin des entraînements, les représentants légaux doivent venir récupérer les mineurs 
dans la demi heure qui suit. Si après plusieurs appels sans réponse du représentant légal, 
l’éducateur sportif contactera les autorités compétentes (commissariat). 


L’association décline toute responsabilité en cas d’accident survenant en dehors du lieu 
ou se déroule toute manifestation organisée par l’association, que ce soit avant, pendant 
et après celle ci.


L’association décline toute responsabilité en cas de vol dans les vestiaires mis à 
dispositions des adhérents. 


Tout membre d’association s’engage à respecter et à protéger les installations sportives 
qui le reçoivent que ce soit pour les entraînements ou lors de compétitions. Outre les 
sanctions administratives, l’association se réserve le droit de se faire rembourser par 
l’adhérent responsable le montant des dégâts causés par celui-ci lors d’une utilisation 
anormale du matériel ou d’une dégradation des installations sportives


Article 10. Commissions 


Les commissions sont compétentes à gérer les activités dont elles ont la charge. Les 
responsables de commission doivent être adhérent du PUC Volley Ball. Elles peuvent être 
composées de bénévoles. 


Les thématiques des commissions sont proposées par le Comité directeur. 


Les commissions doivent se réunir au minimum une fois par trimestre.  

Le Président du PUC Volley Ball est membre de droit de chaque commissions, excepté la 
commission de discipline. 


Les responsables des commissions doivent rentre compte au Comité directeur.


Celles ci doivent établir un rapport de fin d’année relative à l’année sportive écoulée ainsi 
que les objectifs pour la saison prochaine. 


Article 11. Commission de discipline


La commission de discipline peut être saisit par le Président ou le Comité directeur dans 
les cas suivant :

1° Toutes violations au règlement intérieur et statut 

2° Tout incident avec d’autres membres de l’association

3° Tout comportement préjudiciable aux intérêts de l’association

4° Tout manquement aux règles fondamentales du Volley Ball 

5° Tout délit ou acte passible de poursuite pénale 
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La commission est composée de 3 à 5 membres du comité directeur élu en son sein. 


La commission de discipline instruit le dossier en veillant au respect des droits de la 
défense. La commission doit proposer une sanction, au minimum 2 semaines à compter 
l’engagement de la procédure disciplinaire.  


Les intéressés et les membres du Comité directeur doivent être convoqués, par tout 
moyen, au minimum 7 jours avant la séance. En cas d’urgence, le délai peut être réduit. 

Si la personne convoquée ne parle pas suffisamment bien français, elle peut être assister 
par un interprète à ses frais. 


En cas d’urgence, le Président peut prendre une mesure conservatoire quand les faits le 
justifient dans l’attente de la notification de la décision de l’organe disciplinaire. La durée 
de cette sanction est prise en compte dans la sanction finale.

La mesure doit être notifiée à la personne concernée et prendre effet à la date de 
notification.


Les mesures conservatoires peuvent notamment être : 

- Une exclusion temporaire 

- Interdiction d’entrainer ou de s’entrainer 

- Interdiction de stage 

- Non engagement à une ou plusieurs compétitions 

- Interdiction de participer à la vie associative du club

- Interdiction provisoire de présence aux lieux où se pratiquent les entrainements ainsi 

qu’au siège de l’association


La mesure conservatoire prend fin en cas de retrait de celle-ci par la commission de 
discipline. 


Les sanctions encourues sont :

1 - Blame 

2 - Suspension temporaire

3 - Exclusion définitive 

4 - Radiation  d’un membre 

5 - Interdiction d’entrainement ou d’entrainer 

6 - Interdiction de stage 

7 - Non engagement à une ou plusieurs compétitions

8 - Interdiction de participer à la vie associative du club

9 - Une mission d’intérêt général au sein du PUC Volley-Ball

10 - Privation de droit de vote aux AG

11 - Inéligibilité aux fonctions d’administrateur  
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Sur proposition de la commission de discipline, le Comité directeur prononce une 
sanction. 


Un secrétaire de séance est nommé et rédige un procès verbal. Le procès verbal est 
signé par le Président ainsi que le secrétaire, qui est conservé à titre probatoire au siège 
de l’Association. 


Les membres de la commission de discipline ainsi que du Comité directeur ont un devoir 
de discrétion et confidentialité. 


Article 12. Dopage 


Tout membre licencié à la FFVB est susceptible de faire l’objet d’un contrôle antidopage. 


Tout membre contrôlé positif à une substance illicite fera l’objet d’une mesure  
conservatoire jusqu’au prononcé de la sanction officielle.


En cas de traitement médical, il y a lieu de vérifier si celui ci ne contienne pas de 
molécules inscrites sur la liste des substances interdites. Des autorisations 
exceptionnelles d’utilisation peuvent être délivrées sous certaines conditions, en utilisant 
des formulaires d’autorisation à usage thérapeutique abrégés ou standards. La liste des 
substances interdites et les formulaires d’AUT sont consultables sur le site www.afld.fr. 
Par są signature, l’adhérent reconnait avoir satisfait aux examens médicaux obligatoires 
nécessaires à la pratique du Volley-Ball dans la catégories dans laquelle il évolue. 


Article 12. Modification du règlement intérieur 


Le règlement intérieur peut être modifiés, sur proposition du Comité directeur ou Conseil 
d’administration par une assemblée générales extraordinaire. 


Christina KAPFER, Président du PUC VOLLEY BALL 		 	 Signature de licencié.e 

Et/ou représentant légal 
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